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Mot du président

Chers partenaires et amis de la conservation,

C’est avec enthousiasme que je signe ce mot du président, marquant une année riche en réalisations et en 
innovations pour notre société. L’un des moments forts fut l’arrivée d’une nouvelle permanence, une étape 
essentielle qui nous permet aujourd’hui de mieux structurer nos actions et d’étendre notre présence sur le 
territoire. Grâce à cette ressource dynamique et expérimentée, nous pouvons répondre plus efficacement 
aux besoins de nos bailleurs de fonds, des propriétaires fonciers et de nos partenaires.

Notre mission de sensibilisation au respect et à la protection de l’environnement demeure au cœur de nos 
priorités.  Par ailleurs, plusieurs projets de mise en conservation ont vu le jour grâce à la participation de la 
Ville de Bromont, de notre partenaire Corridor appalachien et de nos bailleurs de fonds, chacun 
représentant un pas de plus vers la protection durable des espaces qui nous sont chers.

Au cours de la prochaine année, nous entreprendrons la mise à jour de la planification stratégique 
quinquennale afin de tenir compte des enjeux actuels du territoire et des partenaires. De plus, nos efforts 
se traduiront par des initiatives éducatives et des événements communautaires, tous dédiés à promouvoir 
l'importance de préserver nos milieux naturels. Communiquer de façon transparente et inclusive reste 
fondamental afin de favoriser l'échange et le dialogue au sein de notre communauté.  

C’est ensemble que nous pourrons bâtir un avenir prometteur pour nos milieux naturels. 

Merci de votre engagement indéfectible !
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La SCMB offre un soutien technique à travers toutes les 

démarches requises pour qu’un propriétaire foncier-

donateur qui choisit de léguer son terrain pour fins de 

conservation de la flore et de la faune puisse réaliser son 

projet. Une fois le don foncier complété, la SCMB assure 

la protection du territoire de conservation par le biais 

d’activités de surveillance et d’intendance.

Mission

LA SCMB A POUR MISSION DE PROTÉGER À 

PERPÉTUITÉ LES MILIEUX NATURELS DE GRANDE 

VALEUR ÉCOLOGIQUE CONFIÉS PAR LES 

PROPRIÉTAIRES FONCIERS-DONATEURS DU MASSIF 

DU MONT BROME ET DE SA PÉRIPHÉRIE, AU 

BÉNÉFICE DES COMMUNAUTÉS LOCALES ET DU 

PUBLIC EN GÉNÉRAL.

Vision

NOTRE VISION EST DE CONTRIBUER À L’ATTEINTE 

DE L’OBJECTIF 2030, SOIT D'ASPIRER À 30% DE 

CONSERVATION DU TERRITOIRE DE BROMONT EN 

MILIEUX NATURELS, ET DE METTRE EN PLACE 

TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR 

ASSURER À PERPÉTUITÉ LA CONSERVATION DES 

LIEUX QUI LUI SONT CONFIÉS. 

LA SCMB VISE À DEVENIR UNE RÉFÉRENCE 

PRIVILÉGIÉE COMME MODÈLE DE CONSERVATION 

EN MILIEU URBAIN.

2000
ACRES

Objectifs de la SCMB

845
ACRES SOUS 

CONSERVATION

635
ACRES EN COURS

9
DOSSIERS EN COURS
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Nos orientations stratégiques 2020-2025

ORIENTATION 1 

Augmenter la superficie de milieux 

naturels de grande valeur 

écologique conservés sur le 

territoire de la ville de Bromont.

ORIENTATION 2 

Conserver et protéger des milieux 

naturels de haute valeur écologique par 

le renforcement de nos capacités et de 

nos compétences quant aux bonnes 

pratiques d’intendance.

ORIENTATION 3 

Faire évoluer le financement et 

renforcer les capacités de la main-

d’œuvre.

ORIENTATION 4 

Maintenir de bonnes relations avec 

les partenaires et définir des 

stratégies de communication pour 

soutenir nos actions.
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Augmenter la superficie de 
milieux naturels de grande valeur 
écologique conservés sur le 
territoire de la ville de Bromont

ORIENTATION 1 DU PLAN STRATÉGIQUE 2020-2025

NOS RÉALISATIONS 2024-2025

Un don significatif pour la nature et les 

générations futures : mise en conservation de la 

propriété Plante

• La superficie des milieux naturels de grande valeur 

écologique protégés par la SCMB a connu une augmentation 

appréciable en 2024-2025. Grâce à la générosité de M. Pierre 

Plante, citoyen de Bromont, la SCMB a pu faire l’acquisition 

d’une propriété d’une superficie de 17 acres, par le biais d’un 

don écologique de conservation. Cette mise en conservation 

stratégique s’inscrit dans un travail de collaboration soutenue 

entre la Ville de Bromont, Corridor appalachien, le 

propriétaire foncier et la SCMB.

Selon les critères établis par Corridor appalachien, cette 

propriété est considérée comme ayant une grande valeur 

écologique sur le territoire de Bromont. Elle est contigüe au 

Parc des Sommets (secteur Spruce) ainsi qu’à deux autres 

propriétés déjà protégées par la SCMB, formant ainsi un bloc 

continu de plus de 176 acres d’aires protégées, renforçant la 

connectivité écologique et la résilience des milieux naturels 

du massif du mont Brome.
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Augmenter la superficie de 
milieux naturels de grande valeur 
écologique conservés sur le 
territoire de la ville de Bromont

ORIENTATION 1 DU PLAN STRATÉGIQUE 2020-2025

NOS RÉALISATIONS 2024-2025

Poursuite de notre engagement dans les corridors écologiques

• La SCMB poursuit son engagement à maintenir la connectivité écologique à l’échelle 

régionale, notamment le long de l’autoroute 10, dans les secteurs « Bromont–Lac-

Brome–Shefford » et « Bolton-Ouest–Stukely-Sud » (km 68 à 143). En collaboration 

avec Corridor appalachien et les municipalités riveraines, elle souhaite contribuer à 

la mise en œuvre des actions prévues dans les plans concertés, afin de protéger les 

milieux naturels et d’assurer leur connectivité, essentielle à la résilience des 

écosystèmes.
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Accompagnement auprès des propriétaires fonciers-donateurs

• La SCMB poursuit activement, en collaboration avec Corridor appalachien, son accompagnement auprès 

des propriétaires souhaitant faire don d’un terrain ou établir une servitude de conservation. Cet 

accompagnement comprend la rencontre du propriétaire pour discuter du projet, la vérification de 

l’admissibilité au Programme des dons écologiques, ainsi que la présentation des options et des 

avantages fiscaux. La SCMB coordonne ensuite les étapes clés : réalisation d’un rapport écologique, 

évaluation de la juste valeur marchande (JVM) et préparation des documents juridiques officialisant la 

protection. Le dossier est soumis aux autorités compétentes et un suivi à long terme est assuré pour 

préserver la valeur écologique des lieux. Neuf projets de mise en conservation de propriétés à haute 

valeur écologique sont actuellement à l’étude, dont un déjà en démarche active.



Conserver et protéger des milieux 
naturels de haute valeur écologique par 
le renforcement de nos capacités et de 
nos compétences quant aux bonnes 
pratiques d’intendance

ORIENTATION 2 DU PLAN STRATÉGIQUE 2020-2025

NOS RÉALISATIONS 2024-2025

L’intendance, toujours au cœur de notre mission

• Lorsqu’une propriété est protégée à perpétuité, la SCMB en devient la gardienne afin d’en assurer la 

surveillance et la bonne gestion au fil du temps. Ce rôle se traduit par des visites annuelles effectuées par 

la patrouille d’intendance, qui parcourt l’ensemble des propriétés conservées pour vérifier le respect des 

ententes de conservation. Ces tournées se déroulent en étroite collaboration avec l’équipe de Corridor 

appalachien, dont l’expertise renforce l’efficacité des suivis. Une fois les inspections faites, un rapport 

détaillé est remis au propriétaire, présentant les observations relevées et, au besoin, les mesures 

correctrices à mettre en place pour préserver l’intégrité écologique des lieux.

• Par exemple, lors de la visite d’une propriété conservée, dont la SCMB est propriétaire, il a été 

constaté que des castors avaient coupé de nombreux arbres afin de construire un barrage dans un 

cours d’eau avoisinant. Afin de protéger les arbres, la SCMB a installé des clôtures à la base des 

arbres empêchant ainsi les castors d’y accéder.

Sensibilisation et accompagnement

• Pour garantir le respect des engagements inscrits dans les servitudes de conservation sous sa 

responsabilité, la SCMB mise sur la sensibilisation des propriétaires et des partenaires. Elle leur rappelle 

les règles associées aux actes de servitude et encourage la prise de décisions éclairées visant la 

préservation des milieux naturels à long terme. Lorsqu’une non-conformité est observée, la SCMB en 

avise le propriétaire afin que des mesures correctives soient appliquées, puis en assure le suivi.
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Conserver et protéger des milieux 
naturels de haute valeur écologique par 
le renforcement de nos capacités et de 
nos compétences quant aux bonnes 
pratiques d’intendance

ORIENTATION 2 DU PLAN STRATÉGIQUE 2020-2025

Sensibilisation et communication

En 2024-2025, la SCMB a pris part à diverses activités 

visant à informer et mobiliser le grand public autour des 

enjeux de conservation.

• Présentation au mont Gale
La SCMB a organisé une présentation sur la 
conservation, accompagnée d’une visite au mont Gale, 
dans le cadre d’une sortie sur le terrain offerte aux 
participants du Congrès mondial en environnement 
tenu à Québec. Corridor appalachien avait invité la 
SCMB afin de mettre en lumière son rôle ainsi que sa 
contribution indirecte à ce projet de conservation 
d’importance dans le secteur du mont Gale.

• Participation au Rendez-vous des Montagnes Vertes
Présence de la SCMB à cet événement régional 
rassemblant citoyens, partenaires et acteurs du milieu 
afin de promouvoir la protection et la mise en valeur du 
territoire des Montagnes Vertes.

• Diffusion du guide écocitoyen
Distribution du guide lors de différentes activités 
organisées par nos partenaires (ex. : Jour de l’arbre), 
ainsi que diffusion du guide aux résidents voisins des 
aires de conservation, afin de les sensibiliser aux 
bonnes pratiques environnementales.

• Parutions dans la revue «Ici Maintenant Bromont »
Publication de plusieurs articles  sur des thématiques 
touchant l'environnement et la conservation.

8Société de conservation du Mont Brome            RAPPORT ANNUEL 2024–2025

Consultez le guide en version électronique

Consultez le guide en version électronique

Crédit photo Ville de Bromont

https://societeconservationmontbrome.org/wp-content/uploads/2024/05/Guide-ecocitoyen-Bromont11avril2024_VF.pdf


Présentation au mont Gale, Congrès Mondial en environnement

Installation de clôture anti-castor

Inventaire écologique avec Corridor appalachien
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Faire évoluer le financement
et renforcer les capacités de la 
main-d’œuvre

ORIENTATION 3 DU PLAN STRATÉGIQUE 2020-2025

NOS RÉALISATIONS 2024-2025

La SCMB, agrégateur du projet forestier PIVOT: Du suivi à l’action

• Avec le projet PIVOT, nos forêts deviennent des alliées contre les changements 

climatiques, en captant le carbone et en permettant la création de crédits carbone 

pour soutenir la conservation. Après plusieurs années de préparation et de suivi, nous 

avons planifié l'étape clé qui sera franchie cet automne avec la réalisation du premier 

inventaire terrain des parcelles participantes. Cette opération marquera également le 

début de la génération de revenus associés à la décarbonation, grâce à la 

commercialisation des crédits carbone par le gestionnaire Écotierra.

Financement

• Depuis plus d’une décennie, la SCMB a pu accomplir sa mission grâce à l’engagement exceptionnel de 

bénévoles passionnés, qui ont offert sans compter leur temps et leur expertise. Cette implication a permis 

de protéger et de mettre en valeur le patrimoine naturel de notre région, année après année.

En 2025, l’organisme franchit une étape importante: pour la première fois, un financement récurrent 

permettra d’assurer la présence d’une coordination permanente. Ce nouveau poste marque un tournant 

majeur pour la SCMB, en offrant une continuité et une capacité d’action accrues pour coordonner les 

projets de conservation et assurer la gestion quotidienne. Bien que l’entente officielle soit sur le point d’être 

finalisée, cette avancée confirme la solidité et la maturité de l’organisation.

• Le projet Plante a pu être mené à terme grâce à l’appui déterminant de Corridor appalachien, qui a 

orchestré le montage financier et mobilisé des bailleurs de fonds aux niveaux fédéral et provincial.

• Après l’acquisition de la propriété « Plante », la ville de Bromont a contribué au fonds de dotation, ce qui a 

renforcé la capacité de soutenir les activités de conservation sur le long terme.
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Faire évoluer le financement
et renforcer les capacités de la 
main-d’œuvre

ORIENTATION 3 DU PLAN STRATÉGIQUE 2020-2025

NOS RÉALISATIONS 2024-2025

Développement des connaissances et des compétences

• Soucieuse de toujours améliorer son expertise, la SCMB a encouragé ses administrateurs et ses 

bénévoles marcheurs à participer à diverses activités de formation et d’échanges, couvrant les sujets 

suivants :

o Formation « Bien patrouiller vos aires protégées : les outils », offerte par Corridor appalachien
o Participation à une sortie agricole immersive : « Au cœur de la biodiversité agricole: Des solutions 

concrètes aux bénéfices de tous ! », offerte par Corridor appalachien.
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Maintenir de bonnes relations avec 
les partenaires et déployer des 
stratégies de communication pour 
soutenir nos actions

ORIENTATION 4 DU PLAN STRATÉGIQUE 2020-2025

NOS RÉALISATIONS 2024-2025

La SCMB collabore avec les partenaires locaux et régionaux sur différents projets, initiatives et comités :

• Rencontres tripartites régulières entre la Ville de Bromont, les Amis des Sentiers de Bromont et la SCMB

• Rencontre de planification annuelle avec Corridor appalachien, dont la SCMB est membre affilié

• Comité consultatif en environnement, développement durable et adaptation aux changements climatiques 

(CCEDDACC) de la Ville de Bromont, composé de citoyens et où siègent deux organismes, soit la SCMB et 

Action Bassins Versants Bromont (ABVB)

• Participation à l’activité « Plantons pour l’avenir » avec la Ville de Bromont (Mai, mois de l’arbre)
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UN GRAND MERCI À L’ENSEMBLE DES PARTENAIRES ET 
COLLABORATEURS POUR VOTRE IMPORTANTE CONTRIBUTION 

ET POUR VOTRE SOUTIEN SI ESSENTIEL!

Nos précieux partenaires et collaborateurs
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La SCMB a la chance de pouvoir compter sur des membres du conseil d’administration et des 

bénévoles dévoués, qui offrent généreusement leur temps et leur soutien pour faire vivre la mission 

de l’organisme depuis plus de dix ans.

LES PRÉCIEUX BÉNÉVOLES

Stéphane Aubert

Josiane Barabé

Les administrateurs et les bénévoles qui font avancer la SCMB

DOMINIQUE LAVIN
SECRÉTAIRE

LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

MARC-ANTOINE DEMERS
ADMINISTRATEUR

CAMIL POULIN
PRÉSIDENT

CLAUDE LÉVESQUE
TRÉSORIER

MÉLANIE RHEAULT
VICE-PRÉSIDENTE

PIERRE LIZOTTE
ADMINISTRATEUR

Stéphanie Latour

Jacques Mongeau

Jean-Luc Gravel

Pierre Poirier
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Nous tenons à exprimer notre sincère reconnaissance envers tous les membres du conseil municipal de Bromont, 

ainsi qu’envers les gestionnaires et les professionnels de la Ville. Leur précieuse collaboration, leur ouverture et leur 

soutien constant représentent un appui essentiel à la réalisation de notre mission de conservation et à l’avancement 

de nos projets sur le territoire.

Nous souhaitons également souligner l’engagement indéfectible de l’équipe de Corridor appalachien. Leur 

expertise, leur accompagnement stratégique et leur générosité dans le partage de connaissances sont d’une grande 

valeur pour notre organisme. Leur soutien joue un rôle clé dans la mise en œuvre de nos responsabilités de protéger 

à perpétuité les milieux naturels de grande valeur écologique, ainsi que dans le renforcement de la connectivité 

écologique au cœur de la belle région de Bromont.

Remerciements
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societeconservationmontbrome.org

info@sc-mb.org

La fougère-à-l’autruche (Matteuccia struthiopteris), présente sur les propriétés de Bromont, est 
une grande fougère indigène du Québec désignée espèce vulnérable à la récolte.

mailto:info@sc-mb.org
mailto:info@sc-mb.org
mailto:info@sc-mb.org
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